STATUT DES 

INITIATIVES DE LA DIASPORA ET LA SOCIETE CIVILE CENTRAFRICAINE 

                                          -IDSCCA-

Préambule :

Le développement d’une nation ou d’une société dépend d’abord de la volonté de son peuple et de son unité.

Il s’en suit son organisation et son environnement. 

Enfin sa ténacité et sa capacité d’adaptation aux aléas et à l’évolution de son environnement décident définitivement de son sort.

La nation centrafricaine n’échappe guère à cette règle. 

Consciente que la promotion des différentes activités de développement au profit de la population est une exigence la plus urgente à ce jour ;

Consciente qu’il est d’une nécessité vitale d’instaurer des programmes de développement partout et encourager la masse de toutes les façons possibles à s’intéresser à son propre développement afin de promouvoir son identité ;

Vu le principe selon lequel l’union fait la force et que la charité bien ordonnée commence par soi-même ;

Les différents membres de la communauté centrafricaine librement réunis en assemblée générale décident de la création d’une association en vue d’initier différents projets dans le cadre spécifique de la promotion et du développement de la nation centrafricaine. 

 

TITRE I – DISPOSITIONS GENERALES


CHAPITRE I – CREATION – DENOMINATION

Article 1er:


Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une déclaration régie par la loi du 1er juillet 1901 une association dénommée « Initiatives de la Diaspora et la Société Civile Centrafricaine » ayant pour sigle : IDSCCA.

Article 2 :

Les IDSCCA sont apolitiques et laïques.

Article 3 :

La durée des IDSCCA est illimitée.

Article 4 :


Le siège des IDSCCA est situé : C/1181 M.S, Immeuble « Mon secret », propriété de Mr WANKPO Faustin, quartier  Cadjéhoun, 12è arrondissement, département de l’Atlantique-Litoral, Cotonou Ouest, 02 BP 2544 Cotonou ; Tél. : 21 30 16 93. Ce siège  peut être transféré en tout autre lieu décidé par l’Assemblée Générale.

CHAPITRE II – BUT – FONCTIONNEMENT

Article 5 :

Les IDSCCA ont pour buts et objectifs :

· Participer activement au développement de la Centrafrique en s’appuyant sur les bases fondamentales du NEPAD ;

· Faire la promotion de la République Centrafricaine, présenter ses atouts ;

· Inciter les investisseurs et bailleurs étrangers à investir en Centrafrique ;

· Favoriser le partenariat avec les pays industrialisés et ceux de la CEDEAO;

· S’approprier les grands projets de développement de l’Afrique (NEPAD, Commission for Africa, etc…) tout en assurant leur vulgarisation ;

· Inciter la diaspora centrafricaine à investir en Centrafrique en la mobilisant autour des projets de développement ;

· Mobiliser la jeunesse centrafricaine autour des projets de développement ;

· Participer à l’effort visant à consolider la paix en Centrafrique ;

· Améliorer les conditions de vie des Centrafricains grâce aux investissements étrangers et nationaux ;

· Favoriser l’implantation des nouvelles technologies en Centrafrique ;

· Lutter contre la pauvreté et la discrimination ethnique en Centrafrique ;

· Assurer la promotion de la femme Centrafricaine ;

· Créer des conditions d’études décentes pour les élèves et étudiants ;

· Assurer l’alphabétisation de la population rurale et urbaine ;

· Favoriser les échanges culturels inter – communautés ; 

· Consolider les bases de développement de la Centrafrique ;

Article 6 :


Les IDSCCA sont une association à but non lucratif.

Article 7 :


Les IDSCCA fonctionnent comme toute autre organisation apolitique.



CHAPITRE III – MEMBRES

Article 8 :


L’association se compose de :

· membres actifs ou adhérents,

· membres bienfaiteurs,

· membres d’honneur.

Article 9 :


Un règlement intérieur définit les conditions qui réglementent les statuts des différents membres, leurs droits et leurs devoirs. De même il précisera les modalités de sanction.

TITRE II – ORGANISATION

Article 10 :


Les organes des IDSCCA sont :

· l’assemblée générale,

· le bureau exécutif.

· Le commissariat aux comptes.
Article 11 :


L’assemblée générale est l’instance suprême des IDSCCA.


Elle se tient au moins une (1) fois l’an en session ordinaire sur convocation du président ou de la présidente du bureau exécutif.

Elle peut se réunir en session extraordinaire à la demande des deux tiers (2/3) de ses membres ou du Bureau Exécutif. Elle définit les grandes orientations des IDSCCA, évalue le travail du Bureau Exécutif, se prononce sur toutes les décisions touchant à la vie de l’association. Elle comprend les membres actifs et les membres du Bureau Exécutif.

Article 12 :


Les convocations sont adressées avec l’ordre du jour aux participants une (1) semaine au moins avant la tenue de l’Assemblée Générale. Cette assemblée générale réunit tous les adhérents.

Elle délibère sur toutes les questions soumises à son ordre du jour à savoir :

· la ratification, l’adoption et la modification des statuts et du règlement intérieur de l’association,

· l’adoption du budget annuel de l’association,

· l’adoption du programme d’activités,

· l’élection, le renouvellement et le remaniement des organes de l’association.

Article 13 :


Toutes les décisions de l’Assemblée Générale sont prises à la majorité absolue au scrutin secret ou à mains levées.

En cas d’égalité de voix, celle du président (ou de la présidente) de l’association est prépondérante.

Article 14 :


L’assemblée générale ne peut délibérer valablement que si elle réunit au moins la moitié (1/2) de ses membres. Si le quorum n’est pas atteint, elle sera reportée à une autre séance qui interviendra une semaine après. Celle-ci délibérera quel que soit le nombre des présents. 

Article 15 :


Le Bureau Exécutif est l’organe qui se charge de la gestion et de la mise en œuvre des programmes des IDSCCA. Il est constitué de 4 membres :

· le (ou la) Président(e),

· le (ou la) Secrétaire Général(e),

· le (ou la) Trésorier(e) Général(e),

· le (ou la) chargé de la culture et de l’organisation,

Article 16 :


Le Bureau Exécutif est élu pour un mandat de deux (2) ans renouvelables.

Article 17 :


Le Bureau Exécutif se réunit quatre (4) fois l’an sur convocation de son président.

TITRE III : DE L’ATTRIBUTION DES MEMBRES DU BUREAU EXECUTIF ET DU

                     COMMISSARIAT AUX COMPTES
Article 18 : Le PRESIDENT ou La PRESIDENTE


Il ou elle dirige les réunions du bureau exécutif, signe les correspondances, les rapports avec le Secrétaire Général, veille à l’exécution de l’Assemblée Générale, convoque les réunions du bureau exécutif et de l’assemblée générale, décide en dernier ressort en cas de partage de voix dans un vote.


Il ou elle approuve les engagements financiers. Il ou elle représente avec le (ou la) Secrétaire Général l’association auprès des autorités publiques et privées nationales et internationales. Il ou Elle rédige avec le (ou la) Secrétaire Général(e) un rapport annuel adressé à l’assemblée générale et aux divers partenaires.

Article 19 : Le (ou La) SECRETAIRE GENERAL(E)


Il ou elle est l’unité principale de l’administration de l’association, reçoit et adresse les correspondances, établit les convocations, rédige les procès-verbaux des réunions qu’il signe avec le Président. Il (ou elle) assiste le (ou la) Président(e) et la remplace en cas d’absence ou empêchement.

Article 20 : Le (ou la) TRESORIER(E) GENERAL(E)


Il (ou elle) tient le registre de quête et de dépense de l’organisation et tout document financier. Il (ou elle) reçoit les cotisations des membres et toute sorte d’aides diverses destinées à l’association. Il (ou elle) effectue les opérations de versements et retraits. Il (ou elle) contresigne avec le Président tous les mouvements financiers des IDSCCA et dresse l’état de la caisse. Il participe à l’élaboration du budget et veille à l’utilisation judicieuse des fonds. Il présente un état périodique sur demande du Bureau Exécutif.

Article 21 : Le COMMISSAIRE AUX COMPTES


Il contrôle inopinément la trésorerie générale, approuve les pièces comptables et fait compte-rendu au Bureau Exécutif et à l’Assemblée Générale. Il est élu pour 2 ans.
Article 22: Le CHARGE DE LA CULTURE ET  DE L’ORGANISATION


Il exécute les tâches protocolaires lors de la réunion du Bureau Exécutif, tient les lieux et prévoit les places assises. A l’approche des assemblées générales ou des grandes manifestations, cérémonies des IDSCCA, il forme après un avis du bureau un service de protocole qui sera constitué des membres des IDSCCA et d’autres professionnels de la sécurité. L’effectif du service de protocole sera retenu par le bureau exécutif en fonction des besoins de l’heure.

Il coordonne toutes les activités culturelles, sportives, encadre et veille sur les stratégies mises en place par les IDSCCA pour leur développement. Il mène les démarches d’organisation de semaines culturelles auprès des communautés sœurs, des organismes nationaux et internationaux sur avis du Bureau Exécutif.

TITRE IV – RESSOURCES

Article 23 :


Les ressources des IDSCCA proviennent :

· de la cotisation de ses membres,

· des dons, legs ou subventions,

· des rémunérations des services rendus par les membres de l’association aux particuliers ou entreprises publiques et privées (conseil, formation, travaux en tout genre) ;
· Recettes des manifestations (fêtes) ;
· Du produit de ses investissements ;
· Autres ressources en nature ou en bien.

   TITRE V – MODIFICATION

Article 24 :


Seule l’Assemblée Générale peut modifier le présent statut.

TITRE VI – DISPOSITIONS FINALES

Article 25 :


IDSCCA ne peut être dissoute qu’à la demande des deux tiers (2/3) de ses membres.

Article 26 :


En cas de dissolution, l’actif net de l’association est dévolu à une œuvre humanitaire.
Article 27:


Toute disposition non prévue dans le présent statut sera examinée en Assemblée Générale ordinaire ou extraordinaire.

Article 28 :


Le présent statut adopté en assemblée générale sera enregistré et publié partout où besoin sera.



Adopté en assemblée générale constitutive du 24 Août 2005.
REGLEMENT INTERIEUR DES IDSCCA

Préambule :


Conformément à l’article 9 du statut des IDSCCA, le présent règlement intérieur précise les dispositions du statut.

TITRE I  -DES  MEMBRES – DE L’ADHESION – DE LA COTISATION.

Article 1er :


Est de droit considéré comme membre des IDSCCA, toute personne née en Centrafrique, de nationalité ou d’origine centrafricaine, toute personne dévouée à la cause de la Centrafrique et des Centrafricains même si cette personne n’a pas la nationalité Centrafricaine.

Article 2 :


Pour être membre actif ou adhérent de l’association, il faut, à l’exception des membres d’honneur et bienfaiteurs, être agréé par le bureau qui statue lors de chacune de ses réunions sur les demandes d’admission présentées.

Toutefois l’adhésion à l’association IDSCCA est soumise à l’obtention d’une carte de membre moyennant la somme de cinq mille francs (5 000 F CFA).

Article 3 :


3-1 : Sont membres d’honneur, ceux qui auront rendu des services signalés à l’association. Ils sont dispensés de cotisations.

 
3-2 : Sont membres bienfaiteurs, les personnes qui versent un droit d’entrée de 250 000 F CFA et une cotisation annuelle fixée chaque année par l’assemblée générale.


3-3 : Sont membres actifs ceux qui ont pris l’engagement de verser annuellement une somme de   6 500 F CFA pour les élèves et étudiants, et 25 000 F CFA pour les salariés et commerçants.

Article 4 :


Des cotisations exceptionnelles à taux variables peuvent être sollicitées par le bureau exécutif.

Article 5 :


Une quête est susceptible d’être organisé lors de chaque assemblée générale ou pendant les manifestations.

Article 6 :


Les sommes versées dans la caisse ne peuvent être remboursées.

TITRE II : DE L’ATTRIBUTION DES MEMBRES DU BUREAU EXECUTIF ET DU

                     COMMISSARIAT AUX COMPTES

Article 7: Le PRESIDENT ou La PRESIDENTE


Il ou elle dirige les réunions du bureau exécutif, signe les correspondances, les rapports avec le Secrétaire Général, veille à l’exécution de l’Assemblée Générale, convoque les réunions du bureau exécutif et de l’assemblée générale, décide en dernier ressort en cas de partage de voix dans un vote.


Il ou elle approuve les engagements financiers. Il ou elle représente avec le (ou la) Secrétaire Général l’association auprès des autorités publiques et privées nationales et internationales. Il ou Elle rédige avec le (ou la) Secrétaire Général(e) un rapport annuel adressé à l’assemblée générale et aux divers partenaires.

Article 8 : Le (ou La) SECRETAIRE GENERAL(E)


Il ou elle est l’unité principale de l’administration de l’association, reçoit et adresse les correspondances, établit les convocations, rédige les procès-verbaux des réunions qu’il signe avec le Président. Il (ou elle) assiste le (ou la) Président(e) et la remplace en cas d’absence ou empêchement.

Article 9 : Le (ou la) TRESORIER(E) GENERAL(E)


Il (ou elle) tient le registre de quête et de dépense de l’organisation et tout document financier. Il (ou elle) reçoit les cotisations des membres et toute sorte d’aides diverses destinées à l’association. Il (ou elle) effectue les opérations de versements et retraits. Il (ou elle) contresigne avec le Président tous les mouvements financiers des IDSCCA et dresse l’état de la caisse. Il participe à l’élaboration du budget et veille à l’utilisation judicieuse des fonds. Il présente un état périodique sur demande du Bureau Exécutif.

Article 10 : Le COMMISSAIRE AUX COMPTES


Il contrôle inopinément la trésorerie générale, approuve les pièces comptables et fait compte-rendu au Bureau Exécutif et à l’Assemblée Générale. Il est élu pour 2 ans.

Article 11: Le CHARGE DE LA CULTURE ET  DE L’ORGANISATION


Il exécute les tâches protocolaires lors de la réunion du Bureau Exécutif, tient les lieux et prévoit les places assises. A l’approche des assemblées générales ou des grandes manifestations, cérémonies des IDSCCA, il forme après un avis du bureau un service de protocole qui sera constitué des membres des IDSCCA et d’autres professionnels de la sécurité. L’effectif du service de protocole sera retenu par le bureau exécutif en fonction des besoins de l’heure.

Il coordonne toutes les activités culturelles, sportives, encadre et veille sur les stratégies mises en place par les IDSCCA pour leur développement. Il mène les démarches d’organisation de semaines culturelles auprès des communautés sœurs, des organismes nationaux et internationaux sur avis du Bureau Exécutif.

TITRE III – DE L’ADMINISTRATION

Article 12 :


Le Bureau Exécutif se réunit au moins quatre (4) fois l’an. Toutefois, les réunions peuvent se tenir à la demande de la  Présidente. Les ordres du jour sont fixés séance tenante.

Article 13 :

L’absence prolongée à une réunion, l’incompétence notoire, l’immoralité ou un cas d’indélicatesse fait perdre à un membre sa place et une élection partielle est organisée en vue de pourvoir au poste laissé vacant. L’initiative de la déchéance du membre vient des membres du Bureau Exécutif.

Article 14:


L’assemblée générale ordinaire se tient au moins une (1) fois l’an. Elle prend acte du point des activités du bureau exécutif, dresse le bilan des évènements survenus dans l’association, vote les membres du Bureau Exécutif.

TITRE IV – DU MANDAT

Article 15 :

Le Bureau Exécutif est élu pour un mandat de deux (2) ans renouvelable.

TITRE V – DES MODALITES ET CONDITIONS D’ELECTION

Article 16 :


Est éligible dans le Bureau Exécutif toute personne de bonne moralité et surtout en règle vis-à-vis de la trésorerie de l’association.

Article 17:


Le Bureau Exécutif enregistre les candidatures une semaine plus tôt et le transmet au bureau de l’Assemblée Générale pour appréciation.

Article 18 :


Le bureau de l’Assemblée Générale mis en place séance tenante, reçoit les candidatures, les étudie et donne son accord conformément aux dispositions des statuts et règlement intérieur en vigueur.

Article 19 :


Peuvent être rejetées, les candidatures qui ne répondent pas aux dispositions de l’article 20 de ce règlement intérieur ou pour faute ou un manquement grave.

Article 20 :


Le bureau de l’Assemblée Générale doit comprendre :

· un(e) (1) président (e),

· deux (2) rapporteurs.

Les élections sont dirigées par le bureau de l’Assemblée Générale et le vote se fait soit au bulletin secret, soit aux levés des mains, soit par acclamation selon la décision du président ou de la présidente du bureau de l’Assemblée Générale.

TITRE VI - DE LA DEMISSION ET DE LA DESTITUTION DU BUREAU

                    EXECUTIF
Article 21 :


La qualité des membres du bureau exécutif se perd par radiation pour manquement aux dispositions des statuts et règlement intérieur en vigueur ou par simple démission déposée par l’intéressé devant l’Assemblée Générale.

Article 22 :


La destitution du bureau exécutif ne peut être prononcée par l’Assemblée Générale qu’à la demande d’une majorité des membres de l’association IDSCCA ou par simple démission déposée par le Bureau Exécutif.

Article 23 :


En cas de dissolution un comité ad-hoc doit être mis en place par l’Assemblée Générale pour gérer les affaires courantes et préparer de nouvelles élections.

Ce comité ad-hoc comprend :

· 1 coordonnateur et son adjoint,

· 2 rapporteurs,

· 1 trésorier général,

· 1 commissaire aux comptes.

TITRE VII – DES SANCTIONS

Article 24 :


Les réunions du Bureau Exécutif et de l’Assemblée Générale sont très importantes. Chaque membre est tenu d’être ponctuel et régulier. Toute absence doit être justifiée.

Article 25 :


La qualité de membre se perd par :

a) la démission,

b) le décès,

c) le non – payement des cotisations annuelles,

d) deux (2) absences consécutives injustifiées.

Article 26 :


En cas de manquement d’un membre aux dispositions des statuts et règlement intérieur, le bureau exécutif doit se réunir en vue d’examiner le cas en présence et prendre la décision qui s’impose. 

Une suspension temporaire du membre indélicat peut être prononcé par le bureau exécutif en attendant que le cas de l’intéressé soit traité par l’Assemblée Générale. 

Article 27 :


Les membres des IDSCCA, quelque soit leur fonction et qualité, ont les droits suivants :

· droit à la parole dans le respect de la police du débat,

· droit de participation aux activités et actions des IDSCCA,

· droit aux différents postes de responsabilité dans l’association,

· droit de vote et d’éligibilité,

· droit aux récompenses.

Article 28 :


L’accès à ces droits est subordonné à la satisfaction des obligations.

Article 29 :


Pour jouir pleinement de leur droit, les membres des IDSCCA doivent satisfaire les obligations suivantes :

· souscrire à une adhésion,

· payer ses cotisations régulièrement,

· respecter les dispositions des statuts et règlement intérieur en vigueur,

· participer activement aux activités et actions de l’association.

TITRE VIII – DE LA MODIFICATION

Article 30 :


Se conformer aux dispositions de l’article 19 de son statut.


Adopté en Assemblée Générale constitutive du 24 Août 2005.
.

PAGE  
3

